
Déclaration Universelle des Droits de la Terre Mère 

Préambule

Nous, peuples et nations de la Terre :

• Considérant que nous faisons tous partie de la Terre Mère, communauté de vie indivisible 
composée d’êtres interdépendants et intimement liés entre eux par un destin commun ; 

• Reconnaissant avec gratitude que la Terre Mère est source de vie, de subsistance, 
d’enseignement et qu’elle nous prodigue tout ce dont nous avons besoin pour bien vivre ; 

• Reconnaissant que le système capitaliste ainsi que toutes les formes de déprédation, 
d’exploitation, d’utilisation abusive et de pollution ont causé d’importantes destructions, 
dégradations et perturbations de la Terre Mère qui mettent en danger la vie telle que nous la 
connaissons aujourd’hui par des phénomènes tels que le changement climatique ; 

• Convaincus que, dans une communauté de vie impliquant des relations d’interdépendance, il
est impossible de reconnaître des droits aux seuls êtres humains sans provoquer de 
déséquilibre au sein de la Terre Mère ; 

• Affirmant que pour garantir les droits humains il est nécessaire de reconnaître et de défendre
les droits de la Terre Mère et de tous les êtres vivants qui la composent et qu’il existe des 
cultures, des pratiques et des lois qui reconnaissent et défendent ces droits ; 

• Conscients qu’il est urgent d’entreprendre une action collective décisive pour transformer 
les structures et les systèmes qui sont à l’origine du changement climatique et qui font peser 
d’autres menaces sur la Terre Mère ; 

• Proclamons la présente Déclaration universelle des droits de la Terre Mère et appelons 
l’Assemblée générale des Nations Unies à l’adopter comme objectif commun de tous les 
peuples et nations du monde, afin que chaque personne et chaque institution assume la 
responsabilité de promouvoir, par l’enseignement, l’éducation et l’éveil des consciences, le 
respect des droits reconnus dans la Déclaration, et à faire en sorte, par des mesures et des 
dispositions diligentes et progressives d’ampleur nationale et internationale, qu’ils soient 
universellement et effectivement reconnus et appliqués par tous les peuples et États du 
monde. 
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